AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER
Titre 2eme du Livre ler du Code Rural et de la Péche Maritime
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AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER

(Application de la loi du 23 février 2005)

Recherche des propriétaires réels
et Classement des terres

exécutés dans la zone coloriée selon la Iégende ci-contre
sous le contréle du Conseil Départemental de 'AUBE

Consultation du 15/09/2020 au 15/10/2020

Plan approuvé par la Commission

Communale dans sa séance du 1 juillet 2020
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